
Avignon, le 31 mars 2020

COVID-19 / Point de situation dans le Vaucluse

Le décompte quotidien des nouveaux cas est  désormais réalisé par  l’agence nationale
Santé publique France sur une base régionale. Depuis le vendredi 28 février 2020, 5078
personnes ont été testées positives au coronavirus Covid-19 en région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

Consultez ici le bulletin quotidien de Santé publique France

Dans le département de Vaucluse : 
 60 personnes positives au Covid-19 sont hospitalisées ; 
 21 personnes sont en réanimation ; 
 6 personnes testées positives au Covid-19 sont décédées. 

Recensement des professionnels de santé volontaires

Dans le cadre de l’épidémie de coronavirus qui touche notre pays, il  est fait  appel aux
professionnels de santé volontaires pour prêter main forte aux établissements et structures
de santé du département et contribuer à la gestion de crise COVID-19. 

Un formulaire en ligne sur le site internet de l’ARS Paca est ouvert aux professionnels
de santé diplômés d’Etat qui puissent venir en appui des structures et professionnels qui
sont mobilisés pour garantir la continuité des soins à la population. 
Cette  réserve  de  mobilisation  des  professionnels  de  santé  est  complémentaire  de  la
réserve sanitaire nationale.  

Approvisionnement en masques

Depuis  le  début  de  la  crise,  l’ARS  Paca  mobilise  une  cellule  logistique  pour  assurer
l’approvisionnement en masques de protection des professionnels de santé libéraux, des
établissements de santé et des établissements et services médico-sociaux. 

Cette  organisation  s’appuie  sur  les  consignes  nationales  précisant  les  professionnels
prioritaires et s’efforce de combler les manques ressentis dans certains secteurs.

Au total, ce sont près de 100 000 masques du stock Etat qui ont été livrés la semaine
dernière, et à nouveau près de 200 000 masques cette semaine, pour les établissements
sanitaires  et  médico-sociaux  du  département  de  Vaucluse.  Ces  livraisons  vont  se
poursuivre à un rythme hebdomadaire.

En  parallèle,  des  masques  ont  à  nouveau  été  livrés  pour  les  professionnels  de  santé
libéraux  (médecins,  biologistes,  chirurgiens-dentistes,  pharmaciens,  infirmiers,  sages-
femmes,  masseurs-kinésithérapeutes)  par  l’intermédiaire  des  pharmacies  d’officines  du
département.

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.paca.ars.sante.fr/coronavirus-recensement-des-professionnels-de-sante-volontaires


En  plus  de  ces  dotations  de  l'Etat,  l’Agence  Régionale  de  Santé  et  la  préfecture  de
Vaucluse se sont mobilisées pour collecter des dons de masques de services de l’Etat, de
collectivités territoriales, et d’entreprises. Ce sont 130 000 masques qui ont ainsi pu être
mis à disposition des établissements de santé et médico-sociaux, des maisons médicales
de garde,  des maisons de santé pluridisciplinaires,  des officines de pharmacie pour les
professionnels de santé libéraux, des laboratoires de biologie médicale, des distributeurs
d’oxygène à domicile et des transporteurs sanitaires.

Le préfet et la directrice de la délégation départementale de l’ARS tiennent à remercier
toutes les personnes, entreprises et structures qui apportent leurs dons aux acteurs de
cette crise.

Plus que jamais, il est essentiel de respecter strictement les gestes barrières et les
règles  de  confinement  décidées  par  le  Gouvernement.  Ces  mesures  sont
indispensables car elles permettent de limiter le nombre de personnes infectées et le
nombre de personnes admises dans nos hôpitaux.

Ces  gestes  simples  et  efficaces  permettent  de  réduire  la  transmission  des  infections
(tousser dans son coude, utiliser des mouchoirs à usage unique, se laver régulièrement les
mains, éviter de serrer les mains ou de se faire la bise).

Chacun d’entre nous peut agir contre la diffusion du COVID-19 : adoptons les gestes
barrières et respectons strictement les mesures gouvernementales de réduction de
l’activité sociale.
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